F.F.P.J.P. — Comité de I’Aveyron
SOCIETEDEPETANQUEDE @ ... N°......

ANNEE 2026

RENSEIGNEMENTS A FAIRE FIGURER AU CALENDRIER
DEPARTEMENTAL DU PETANQUEUR A RENVOYER AU COMITE
DEPARTEMENTAL MEME SI LE BUREAU RESTE INCHANGE.

DATE DE LA DERNIERE A.G. QUI A VALIDE CETTE COMPOSITION DE BUREAU :

Coprésident (est celui qui partage la présidence)
—NOmM & .. Prénom: ........ooeiiinnns

............................................................ Tel o

IMPORTANT : L’article 5 des statuts fédéraux stipule que TOUS LES MEMBRES DE VOTRE
BUREAU DOIVENT ETRE LICENCIES.

AUTRES RENSEIGNEMENTS

SIBOE — NOM &

A & ettt
............................................................ Tel o
Vice-Président (est celui qui seconde le président ou les coprésidents)

—NOM & Prénom @ .. ..oooviiiiiiii e
Tl
Secrétaire—Nom : ..............coeinas Prénom : ........cccoiiiiiiiiin
Tl
Secrétaire-Adjoint —Nom : ... Prénom @ .....oooiiiiii
Tel
Trésorier—Nom: ..................... Prénom @ .......ccooiiiiiiiii
Tl
Trésorier-Adjoint - Nom = ...................ooell. PrénOm @ . .cooeiiie e
Tl

AFIN QUE CES RENSEIGNEMENTS FIGURENT DANS LE PROCHAIN CALENDRIER, CE
DOCUMENT EST A RENVOYER IMPERATIVEMENT AU :

COMITE DEPARTEMENTAL DE PETANQUE - 12 Rue des Loriots — 12850 ONET LE CHATEAU
Par courrier ou par e-mail : fipjp.cd012@wanadoo.fr

POUR LE 24 NOVEMBRE 2025 DERNIER DELAI.



mailto:ffpjp.cd012@wanadoo.fr

